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Partage de succession : les modalités de calcul 
des plus-values sur titres sont constitutionnelles 138f0

Annabelle PANDO

Le Conseil constitutionnel vient de répondre à une question prioritaire de 
constitutionnalité, validant les différences de traitement existantes dans les 
modalités de calcul des plus-values sur titres attribués à l’issue d’un partage 
mettant fin à une indivision successorale.

À l’occasion d’une question prioritaire de 
constitutionnalité (QPC), le Conseil consti-
tutionnel vient de déclarer conformes à la 
constitution les modalités de calcul des 
plus-values de cession de titres attribués 
à l’issue d’un partage mettant fin à une 
indivision successorale (Cons. Const., 13 
juil. 2018, n° 2018-719 QPC).

Il était reproché à l’article 150-0 A, I et IV 
du Code général des impôts (CGI) d’insti-
tuer une différence de traitement entre 
les co-indivisaires qui ont reçu des titres 
selon que l’origine de l’indivision est 
conventionnelle ou successorale. Dans 
certains cas, et même effectués à charge 
de soulte, les partages de valeurs mobi-
lières, droits sociaux et titres assimilés 
peuvent ne pas donner lieu à l’imposition 
de la plus-value réalisée ou à la constata-
tion de la moins-value imputable.

▪▪ Partage avec soulte 
et imposition

Pour rappel, le partage pur et simple est 
celui qui donne lieu à une répartition 
strictement égalitaire. Lorsque la réparti-

tion est inégalitaire, le partage est dit avec 
soulte, laquelle correspond à la somme 
versée aux copartageants pour rétablir 
l’égalité par l’indivisaire qui bénéficie 
d’une portion du bien supérieure au mon-
tant de ses droits dans l’indivision.

La cession de valeurs mobilières réalisée 
dans le cadre d’un partage de bien indivis 
avec soulte est soumise au régime de 
droit commun des plus-values de cession 
de valeurs mobilières, prévu à l’article 
150-0 A du CGI.

En revanche, elle entraîne un calcul spé-
cifique de la plus ou moins-value. Au 
moment du partage  : le gain net corres-
pond à la différence entre le montant de 
la soulte reçue de l’attributaire (prix de 
cession) et celui du montant des droits 
originaires (le prix d’acquisition). 
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